
Gestion  
Les boisements
�Q Hormis la présence de l’Aulnaie-frênaie des bords des eaux, le boisement des 
marais constitue l’un des problèmes majeurs de la gestion des marais arrière-lit-
toraux : la tendance est à leur enfrichement. 

�Q Lors d’opérations de déboisement, l’orientation peut être donnée à la restaura-
tion d’une roselière (directive «Oiseaux» pour le Butor étoilé et pour le Busard 
des roseaux) ou d’un bas marais (directive «Habitats Faune Flore» et directive 
«Oiseaux» pour les marouettes), selon les modalités de gestion mises en place. 

�Q Compte tenu des faibles potentialités forestières, les plantations de peupliers 
sont relativement peu 
nombreuses au sein 
des sites et localisées, 
sauf quelques excep-
tions, en marge des 
sites Natura 2000. 
L’entretien, très peu 
réalisé, consiste en la 
taille de formation et en 
l’élagage. On cherche à 
favoriser la reconver-
sion de ces boisements 
vers un habitat prairial.

Zoom sur un contrat Natura 2000 : Lanchères
�Q Le contrat Natura 2000 d’un montant de 61 570 €, signé entre la commune de Lanchères 
et l’État pour une durée de 5 ans, va permettre d’aider la commune à poursuivre l’entretien 
du marais.

�Q Le marais possède un patrimoine naturel remarquable avec, notamment, la présence d’Ache 
rampante «Apium repens» en bordure des mares. L’élevage et la chasse ont participé au déve-
loppement et au maintien de ce patrimoine.  

�Q Plusieurs opérations ont été réalisées dans le cadre du contrat Natura 2000 : entretien de 8 
mares, étrépages localisés, création d’un parc de reprise pour les animaux et fauche exporta-
trice d’entretien.
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Évolution de l’occupation du sol sur le marais du Pendé (Villers-sur-Authie) entre 1965 et 2002 : les zones entourées en orange représentent 
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Les sites Natura 2000 de la Côte picarde 
en quelques chiffres : 

Au titre de la directive «Habitats Faune Flore»
�Q Zone Spéciale de Conservation «Estuaires et littoral 
picards» : 15 700 ha, 25 habitats de l’annexe  I, 9 espèces 
de l’annexe II
�Q Zone Spéciale de Conservation «Marais arrière-littoraux 
picards» : 1 700 ha, 12 habitats de l’annexe  I, 3 espèces de 
l’annexe II.

Au titre de la directive «Oiseaux»
�Q Zone de Protection Spéciale  «Estuaires picards : Baies 
de Somme et d’Authie» : 15 215 ha, 35 espèces de 
l’annexe  I 
�Q Zone de Protection Spéciale «Marais arrière-littoraux 
picards» : 1 800 ha, 23 espèces de l’annexe  I
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Le site «Estuaire et littoral picards»

Le site «Marais arrière-littoraux picards»

Lanchères

Mesures de gestion 
proposées :

�Q Favoriser la régénération dirigée de l’Aulnaie-frê-
naie des bords des eaux. 
�Q Lutter par des opérations de déboisement contre 
la fermeture des marais. 

Les sites Natura 2000


